
 
 

 

 
 

 

 

 

Pour rappel, les masseurs-kinésithérapeutes libéraux intervenant dans les centres ambulatoires dédiés à la Covid-19 peuvent facturer la cotation TLL pour 

la prestation d'accompagnement à la consultation médecin. Les masseurs-kinésithérapeutes libéraux qui pratiquent en complément un prélèvement 

nasopharyngé, salivaire ou oropharyngé peuvent coter un AMK 2,2. 

 

Les actes de prélèvement réalisés pour un examen de détection du virus du SARS-CoV-2, au sein d'un laboratoire de biologie médicale, d'un centre 

ambulatoire dédié ou d'un cabinet, sont valorisés comme suit : 

 

- Pour les masseurs-kinésithérapeutes libéraux : AMK 4,54 pour un prélèvement nasopharyngé ou AMK 2,75 pour un prélèvement salivaire ou 

oropharyngé ; 

 

Les actes de prélèvement réalisés seuls à domicile pour un examen de dépistage ou d’un test de détection du SARS-CoV-2 inscrit à la nomenclature des 

actes de biologie médicale, sont valorisés comme suit : 

 

- Pour les masseurs-kinésithérapeutes, dans les conditions fixées au V de l'article 25 du présent arrêté : AMK 6,15 pour un prélèvement 

nasopharyngé ou AMK 3,8 pour un prélèvement salivaire ou oropharyngé. 

 

Le prélèvement et l'analyse réalisés dans le cadre d'un examen de détection des antigènes du SARS-CoV-2 par un dispositif médical de diagnostic in 

vitro mis, sont valorisés forfaitairement comme suit : 

 

- Pour les masseurs-kinésithérapeutes libéraux ou exerçant en centre de santé : AMK 8,8 pour un examen sur le lieu d'exercice, AMK 10,9 pour un 

examen réalisé à domicile et AMK 7,1 pour un examen réalisé dans le cadre d'un dépistage collectif en établissement médico-social ou centre 

ambulatoire dédié à la covid-19. Ces cotations sont cumulables avec un AMK 14,1 lorsque le masseur-kinésithérapeute participe à la recherche 

de cas contacts. 
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